
Comité Départemental FFME de Loire Atlantique -- 44 rue Romain Rolland – BP903012 – 44103 NANTES cedex 4  

 

OPEN DE REZ’in et Roc 

Dimanche 27Novembre 2016 

1ERE ETAPE DE LA COUPE DE LOIRE ATLANTIQUE DE DIFFICULTE 2016-2017 

Contest de difficulté       Accueil - Inscriptions de9h00 à 9h45                            Début du contest à 10h00 

Tél  organisation : 0611452226  ou 0635925640Mail : rezinroc@free.fr 

Lieu : REZE     Gymnase du Port au Blé  Rue André Malraux 

Règlement 13€ (3 euros sont reversés au CD 44 pour co-organisation) 

- par chèque - à l'ordre de REZ’in et Roc- joint obligatoirement à cette fiche  

Sur place vente de sandwichs,  gâteaux, crêpes  et boissons. 

Fiche à envoyer avant le 23/11/2016 (cachet postal) à  

Cécile RAILLARD (Rez’in et Roc) 26 rue Louis Samson 44400 REZE     

Merci d'écrire très lisiblement et de répondre à toutes les rubriques 

Compétiteur :                  N° licence FFME  :└──┘└──┘└──┘└──┘└──┘└──┘ ou licence découverte…………………………………………… 

Nom :Prénom :   Date de naissance :   Sexe : M  /  F 

Club :   Ville du club :     

  

Adresse :CP :  Ville :    

Tél :………………………………… Email :     @  

Désire m'inscrire à la compétition d'escalade citée en objet. 

Joint un chèque de…………………....à l’ordre de REZ’in et Roc. 

Autorisation parentale pour les mineurs 

Je,  soussigné(e) ………………………………………………………………, autorise mon fils/ma fille ……………………………………………….. 

à participer à la compétition d’escalade citée en objet. J’autorise également l’exploitation non commerciale des 

images faites lors de cette compétition. 

Fait à :……………………………………………… le : ……../…...../ 2016 

        Signature :  

 

FICHE D'INSCRIPTION 
 

date limite fixée au 23 Novembre 2016 avec préinscription sur site CD FFME 44 

BENJAMINE 

BENJAMIN 

MINIME FILLE 

MINIME GARÇON 

CADETTE 
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CADET 

JUNIOR FEMME 

JUNIOR HOMME 

SENIOR FEMME 

SENIOR HOMME 

� 

� 

� 

� 

� 

VETERAN FEMME 

VETERAN HOMME 

MAÎTRE FEMME 

MAÎTRE HOMME 

� 

� 

� 

� 

RAPPEL : Les jeunes compétiteurs présents seront sous la responsabilité de leurs parents ou d’un 

adulte responsable. 


